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Depuis une cinquantaine d’années, l’alternance jour/nuit tend à s’estomper. La multiplication 
des points lumineux est spectaculaire : en 10 ans, le nombre de points lumineux a augmenté 
de 30% et s’élève aujourd’hui à 8,7 millions de poi nts . La situation ne cesse d’empirer 
puisque la pollution lumineuse continue à augmenter de 5% par an en moyenne . Résultat : 
insidieusement, l’obscurité s’éclaire de plus en plus, créant un effet de voile, un halo lumineux 
qui estompe la voûte céleste, fragilise la biodiversité nocturne et entraîne un gaspillage 
énergétique qui va croissant. 
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Nous assistons en effet à une véritable course à l’éclairage  dans les villes et les campagnes : 
l’éclairage public devient de plus en plus systématique et permanent, les panneaux publicitaires 
et néons en tout genre fleurissent un petit partout, les illuminations de Noël ne cessent 
d’augmenter… 

 
Une nouvelle forme de nuisance 
environnementale est donc en train 
d’apparaître et commence tout juste à être 
reconnue : la « pollution lumineuse  ». 
Introduite par les astronomes qui ont été les 
premiers à y être confronté, cette 
expression, désigne la dégradation de 
l’environnement nocturne par émission de 
lumière artificielle.  
La pollution lumineuse se perçoit 
principalement sous 3 formes :  

·  le halo lumineux 
·  la lumière éblouissante 
·  la lumière envahissante ou intrusive  

 

 
Crédit : NASA - http://visibleearth.nasa.gov/view_detail.php?id=1438 
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Agir pour l’Environnement, en partenariat avec 17 structures 
nationales et le soutien du Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, 
du Développement durable et de la Mer, a lancé l’idée d’un 
premier « Jour de la Nuit ». Pour la première fois, des structures 
venant de domaines d’action divers (associations de protection 
de l’environnement, naturalistes, d’éducation populaire, 
d’astronomie, du domaine de l’énergie, associations d’élus) 
travaillent ensemble autour de cet enjeu crucial qui est la 
préservation de la nuit.  
 

 
Cette initiative 
originale est ouverte à tous : toutes les animations 
sont les bienvenues du moment qu’elles s’inscrivent 
dans les objectifs et modalités du Jour de la Nuit 
(traduits dans la charte à signer au moment de 
l’inscription). Cette journée symbolique s’adresse aux 
collectivités locales, associations et citoyens. Les 
opérations devront au moins comporter l’un des 
aspects suivants : protection et valorisation de 
l’environnement nocturne, observation du ciel étoilé, 
économies d’énergie en matière d’éclairage. 

 
Cette opération s’inscrit dans une démarche positive et participative. Son succès repose en effet 
sur la mobilisation des acteurs de terrain et sur leur envie de s’emparer de l’événement.  
�
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A l’occasion du Jour de la Nuit, le grand public sera invité à participer à des activités partout en 
France : sorties nature et astronomiques, balades nocturnes, conférences-débat, expositions 
sur la pollution lumineuse… Par ailleurs, de nombreuses villes éteindront symboliquement une 
partie de leur éclairage public pour permettre l’observation du ciel étoilé et montrer leur volonté 
de préserver l’environnement nocturne.  
Une carte de France des activités et villes participantes est mise en ligne dès aujourd’hui sur le 
site internet www.jourdelanuit.fr 
�
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·  marquer un temps fort pour une meilleure 
reconnaissance de la pollution lumineuse et de la 
nécessité de protéger la nuit 

·  sensibiliser le grand public aux impacts de la pollution 
lumineuse (disparition de biodiversité nocturne, de la 
volute céleste, économies d’énergie)  

·  renouer un lien avec la nuit en faisant découvrir et aimer 
ses multiples beautés 

·  exprimer sa détermination à faire face aux enjeux 
climatiques et à la nécessité d’économiser l’énergie, à 
quelques semaines du sommet de Copenhague sur le 
climat 

�
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·  2009, année mondiale de l’astronomie 
L’année 2009 est décrétée par l’UNESCO Année mondiale de l’astronomie 
(AMA 2009). A cette occasion sont organisés de nombreux évènements et 
manifestations portant sur l’observation du ciel étoilé et sur la nuit. Quelques 
manifestations majeures : les 100 heures de l’astronomie (02 au 05 avril), la 
Nuit des étoiles (24 au 26 juillet), les Nuits galiléennes (23 et 24 octobre).  
 
D’autres évènements concernent cette thématique : la Nuit de la Chouette, 
lancée par la Ligue pour la Protection des Oiseaux le 14 mars et la  la Nuit 
de l’Obscurité, organisée par les réseaux associatifs belges le 28 mars, 
également date du Earth Hour (60 minutes pour la planète) piloté par le 
WWF.  
 

·  la pollution lumineuse, une des thématiques du Gren elle Environnement 
La question des nuisances lumineuses a été soulevée lors des tables rondes du Grenelle 
Environnement. 
La loi du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle Environnement 
(Grenelle 1) précise que « les émissions de lumière artificielle de nature à présenter des 
dangers ou à causer un trouble excessif aux personnes, à la faune, à la flore ou aux 
écosystèmes, entraînant un gaspillage énergétique ou empêchant l'observation du ciel nocturne 
feront l'objet de mesures de prévention, de suppression ou de limitation ». 
Ces dispositions seront précisées dans le cadre du projet de loi portant engagement national 
pour l’environnement (Grenelle 2) qui sera examiné par le parlement à la mi-septembre. 
L’organisation du Jour de la Nuit viendrait renforcer la médiatisation de cette actualité politique 
nouvelle, en vue d’en assurer la prise en compte dans le processus réglementaire du Grenelle 
de l’environnement.  
 

 
Crédit : Cestomano 
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·  Sommet de l’ONU sur le climat à Copenhague 
En décembre 2009 se tiendra à Copenhague le Sommet de l’ONU sur le climat, qui fera suite au 
protocole de Kyoto. Face à l’urgence climatique, les décideurs mondiaux seront invités à 
s’entendre pour se donner des objectifs ambitieux de réduction des gaz à effet de serre. Ce 
sommet est crucial pour l’avenir climatique de l’humanité.  
�
�
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Cette date correspond à d’autres évènements qui s’articulent avec le Jour de la Nuit.  
 

·  Les Nuits galiléennes , le 23 et 24 octobre : 
manifestations astronomiques dans toute la France, 
permettant d’observer Jupiter et ses satellites, à 
l’occasion du 400ème anniversaire de l'observation du 
ciel par Galilée.  
http://www.afanet.fr/ 
 

·  Date du passage à l’heure d’hiver 
 
·  3ème Congrès national sur la pollution lumineuse et du changement d’heure , à 

Fleurance dans le Gers, organisé notamment par l’ANPCEN  
http://www.fermedesetoiles.com/congres-pollution-lumineuse.php -  
 

·  350.org, action mondiale de lutte contre le réchauffement climatique autour du chiffre 
350, symbole qui représente la sécurité climatique  
http://www.350.org/fr 
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Au 21 octobre 2009, plus de 350 manifestations sont enregistrées et proposées au grand 
public : sorties nature, astronomiques, expositions etc. Plus de 150 villes organisent des 
extinctions de leur éclairage public, dont Lille, Bordeaux, Lyon, Bordeaux, Marseille, Besançon, 
Nancy et Rouen. Plusieurs d’entre-elles prévoient l’extinction complète de leur éclairage durant 
toute la nuit.   
�

�
Carte mise en ligne sur le site www.jourdelanuit.fr 
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Avec le soutien du ministère du développement durable 
Créé en mai 2007, le nouveau ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement 
Durable et de la Mer concentre pour la première fois tous les leviers : écologie, énergie, 
aménagement durable et logement, transports, écofiscalité, prévention des risques… - 
pour mettre en œuvre le Grenelle Environnement, piloter une politique de développement 
durable répondant aux enjeux majeurs de la préservation de notre environnement 
(changement climatique, perte de la biodiversité) et de l’installation d’une compétitivité 
durable de notre économie et de nos territoires dans un contexte mondialisé. 

 
 
Et les partenaires : 
 
 

�

 
Agir pour l’environnement initie trois à quatre campagnes de mobilisation citoyenne 
par an sur des sujets d’actualité. : agriculture durable, transport, énergie, protection 
de la biodiversité, santé et environnement... L’association fédère des collectifs 
associatifs à chaque campagne et doit sa force de mobilisation à la synergie ainsi 
créée et à la mise en commun d’expertises souvent très complémentaires. 
www.agirpourlenvironnement.org 
 

�

 
Plus qu’une association au service de ses 1500 membres, l’Association Française 
d’Astronomie agit pour donner au plus grand nombre l’envie et les moyens de 
découvrir le ciel et ses représentations, de s’intéresser à sa part rationnelle, de 
pratiquer l’astronomie et de s’initier aux concepts et aux méthodes scientifiques. 
www.afanet.fr et www.porteauxetoiles.org 
 

�

 
L’Association des Maires de France regroupe près de 36 000 maires et présidents 
de communautés en exercice, dans les communes des départements et territoires 
français de métropole et d’outre-mer. www.amf.asso.fr/ 

�

 
L’Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l’Environnement Nocturnes 
agit pour défendre l’environnement nocturne et le ciel étoilé avec comme objectifs 
de préserver la biodiversité, respecter les cycles biologiques, concilier confort, 
sécurité et économie d’énergie, conserver à l’humanité les beautés du ciel 
nocturne. www.anpcen.fr 

�

 
Le Comité de Liaison Energies Renouvelables est une association agréée 
protection de l’environnement œuvrant pour le développement des énergies 
renouvelables et la maîtrise de l’énergie. www.cler.org 
  

�

 
L’association Les Eco Maires a pour objet de réunir les collectivités locales qui font 
des politiques environnementales et de développement durable une priorité de leur 
mandat. Les Eco Maires fédèrent et agissent pour et avec près de 1900 communes 
ou EPCI adhérentes et compte 2000 collectivités partenaires. 
http://www.ecomaires.com/ 
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Les Conservatoires d’espaces naturels contribuent à préserver le patrimoine 
naturel, notamment par la maîtrise foncière et les démarches conventionnelles 
et/ou contractuelles. Les 30 Conservatoires d’espaces naturels couvrent plus de 2 
250 sites (140 000 ha). http://www.enf-conservatoires.org/ 
 

�  
la Fédération des Parcs naturels régionaux de France est l’association du réseau 
des 46 Parcs naturels régionaux (PNR). Un PNR est un territoire essentiellement 
rural, habité, reconnu au niveau national pour sa richesse en terme de patrimoine 
naturel, culturel et paysager et s’organise autour d’un projet concerté de 
développement durable fondé sur la préservation et la valorisation des patrimoines. 
www.parcs-naturels-regionaux.tm.fr 

�  
La FCPN à pour objet de développer l’éducation à la nature et plus généralement la 
culture naturaliste dans la société, particulièrement auprès des enfants. La FCPN 
regroupe plus de 300 clubs Nature en France et dans de nombreux pays 
francophones, en Europe et en Afrique. http://www.fcpn.org 
 

�  
La Fédération des Francas est composée de 80 associations départementales qui 
fédèrent 5.000 centres de loisirs et repose sur 19 unions régionales. Son action 
éducative touche chaque année 1.000.000 d’enfants et d’adolescents. Son objet 
est de promouvoir l’action éducative locale. http://www.francas.asso.fr/ 
 

�  
La ligue de l’enseignement, c’est l’histoire de 140 ans de mobilisation pour la 
laïcité, et pour l’accès de tous à l’éducation. Partenaire de l’éducation, elle est un 
réseau associatif portant les idéaux de l’éducation populaire. http://www.laligue.org/ 
 

�  
Natureparif est une structure d’échange entre l’Etat, la Région Ile de France et les 
organismes publics et privés. Natureparif est l’outil régional au service de la 
préservation de la biodiversité. http://www.natureparif.fr/ 

�

 
Le Réseau Action Climat France est un réseau d’associations en lutte contre les 
changements climatiques et regroupe une quinzaine d’associations de défense de 
l’environnement, d’usagers de transport, et d’alternatives énergétiques. Il est le 
représentant français du réseau mondial d’ONG concernées par les changements 
climatiques, le "Climate Action Network". www.rac-f.org 
 

�  
Réunissant 35 grands sites à ce jour, le Réseau des Grands Sites de France 
accueille les membres souhaitant échanger et améliorer leurs pratiques, défendre 
les valeurs des Grands Sites et faire entendre la voix des gestionnaires. 
http://www.grandsitedefrance.com/ 
 

�  
Le Réseau Ecole et Nature regroupe l’ensemble des réseaux régionaux et 
départementaux français d’éducation à l’environnement et représente ainsi environ 
2000 membres. Ses fonctions sont multiples : mise en relation des praticiens, mise 
à disposition de ressources, de réflexion permanente et de représentation des 
acteurs de l’éducation à l’environnement. http://www.ecole-et-nature.org 
 

�
�

 
Rivages de France est une association rassemblant les gestionnaires d’espaces 
naturels littoraux. Près de 47 700 ha d’espaces espaces littoraux et lacustres sont 
gérés par les membres de Rivages de France. http://www.rivagesdefrance.org/ 
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Les réserves naturelles (RN) sont des territoires où les éléments les plus 
remarquables du patrimoine naturel français sont protégés par une réglementation 
adaptée et une gestion locale pérenne.  
http://www.reserves-naturelles.org/accueil/accueil.asp 
 

�
�

 

Agir pour l’Environnement  est le  coordinateur du Jour d e la 
Nuit 
2, rue du Nord – 75 018 Paris 
Tel : 01 40 31 02 37 / Fax : 01 40 31 02 39 
www.agirpourlenvironnement.org  
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·  La peur de l’obscurité, la perte de 

l’habitude du noir, voire pour certains la 
phobie de la nuit. Ces peurs sont elles-
mêmes alimentées par l’augmentation 
de l’éclairage tout azimut. 

·  Une demande de sécurité de la part du 
public et des élus 

·  Une énergie bon marché 
·  L’ignorance des impacts de la pollution 

lumineuse 
·  Un effet de mode, la recherche de 

prestige, d’esthétisme, une volonté de 
valoriser les  bâtiments, sites et 
patrimoine 

·  Une absence de réglementation 
protégeant l’environnement nocturne 
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·  Un éclairage mal conçu . Il existe de nombreux systèmes qui ne diffusent pas 
convenablement la lumière sur la zone à éclairer en ne rabattant pas le rayonnement 
vers le sol. L’éclairage est alors de mauvaise qualité et produit des gaspillages.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

·  Un éclairage surpuissant : un trop grand nombre de points lumineux (ex : trop de 
lampadaires sur un site donné) et une puissance trop forte des installations.  

 
·  Une durée d’éclairage exagérée . La durée de fonctionnement est en général bien 

supérieure aux besoins réels. Pourquoi éclairer des zones désertes toute la nuit quand 
tout le monde dort ? 

 

  

 
 

 



�� ���������	������
������
��������� �
        

 

11 

�� �

�'�
��������
�������
�����'
������
�

�����
��
��
����
�&�
La pollution lumineuse, de par son ampleur et sa soudaineté à l’échelle de l’histoire naturelle, 
affecte directement la faune et la flore en perturbant significativement leur équilibre fragile. Cette 
nouvelle forme de pollution contribue à la disparition de la biodiversité et au morcellement des 
habitats naturels.  
 
Sur la faune 

De très nombreux insectes  sont menacés. Attirés par la lumière, ils 
viennent griller vifs sur les luminaires ou deviennent des proies faciles 
pour les prédateurs. D’autres insectes, comme les lucioles ou les vers 
luisants, ne peuvent plus se retrouver et donc se reproduire. La mort 
de dizaine de milliards d’insectes, qui représentent un maillon crucial 
dans la chaîne alimentaire, entraîne inéluctablement, des 
conséquences en chaîne sur l’ensemble des écosystèmes.  
 
Les oiseaux migrateurs, qui s’orientent notamment grâce aux 
étoiles, voient leur système de repérage dans le temps et dans 
l’espace perturbé : ils sont désorientés ou éblouis et sont forcés de 
dévier de leur trajectoire. De plus, les oiseaux qui sont en général 
attirés par les grands immeubles illuminés se heurtent à ces grands 
bâtiments. Selon les estimations des scientifiques, ce sont chaque 
année, pour la seule Amérique du Nord, entre cent millions et un 
milliard d’oiseaux migrateurs qui viennent s’écraser de nuit contre des 
immeubles illuminés. 
 
De nombreuses autres espèces  sont touchées. Les chauves-souris, 
par exemple, désertent les clochers des églises qui sont éclairés. 
L’horloge interne des escargots serait déréglée tandis que d’autres 
espèces voient leur effectif augmenter car ils tirent profit d’un surplus 
d’éclairage (pigeons urbains, moineaux…). 
 

Sur la flore 
Au niveau des effets directs, on note la réduction des phases de 
repos, le dérèglement de la photosynthèse. Par exemple, on 
constate que plantes soumises à un éclairage artificiel peuvent 
voir leurs feuilles tomber plusieurs semaines plus tard.  
Quant aux effets indirects, on risque de tomber dans un cercle 
vicieux : la pollution lumineuse entraînant la disparition des 
insectes pollinisateurs, la fécondation des plantes pourrait être 
menacée. Et le recul de ces mêmes plantes pourrait entraîner une 
menace pour les espèces qui en dépendent. 
 
�

�
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Le ciel étoilé disparaît dans de plus en plus de zones. Il faut s’éloigner toujours plus loin des 
halos lumineux, pour avoir la chance de voir les étoiles. Parallèlement, l’observation des astres 
de faible intensité devient de plus en plus difficile. Par exemple, la constellation de la Grande 
Ourse, comprend 400 étoiles visibles à l’œil nu : une quarantaine d’étoiles peuvent être 
observées dans les zones les moins polluées et moins d’une dizaine dans les grandes villes.  
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A terme, l’activité amateur et professionnelle d’astronomie est donc compromise.  
 
Plus généralement, c’est notre lien à tous avec le ciel étoilé et l’environnement nocturne qui est 
remis en question. A tel point que l’ONU étudie l’idée de classer le ciel étoilé comme 
« patrimoine commun de l’humanité ».  Les civilisations se sont construites avec le ciel 
nocturne, comme en témoigne la configuration des sites préhistoriques, les alignements de 
menhirs par exemple ou l’influence des astres sur la science. Depuis toujours, la nuit a 
accompagné l’homme. La nuit est source d’émerveillement, de questionnement, d’inspiration.  
�
�
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L’éclairage public engendre des consommations d’énergie et 
des coûts financiers loin d’être négligeables. Pour les 
communes, l’éclairage public représenterait 38% de la 
facture d’électricité,  23% de la facture globale de l’énergie et 
serait responsable de 4% des émissions de gaz à effet de 
serre en France. Cela représenterait la production d’environ 2 
réacteurs de 1000 Méga Watts. 
 
Ce bilan carbone pourrait être fortement diminué quand on sait 
que 30 à 40% de l’énergie pourrait être économisée  pour 
les communes si les installations d’éclairage étaient de 
meilleure qualité, et mieux conçues avec une puissance mieux 
adaptée (selon l’ADEME et EDF).  
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Par ailleurs, l’augmentation des points lumineux entraîne des pics de consommation  
électrique  entre 19h et 21h, en particulier en hiver. Or seules les centrales thermiques, charbon 
et pétrole notamment sont à même de répondre à cette forte demande, incitant ainsi la France à 
se doter de nouvelles capacités de production 
inutiles la majorité du temps.  
 
Cette situation est en contradiction avec les 
objectifs politiques affichés de réduction de 
gaz à effet de serre. A l’heure où l’urgence 
climatique nous impose à tous de réduire 
notre consommation d’énergie, les pouvoirs 
publics ont le devoir de montrer l’exemple en 
réduisant au maximum les gaspillages 
d’énergie. Ce gaspillage électrique est un 
signal très négatif envoyé aux particuliers 
sommés d’économiser l’énergie dans leur vie 
quotidienne. 
 
�
�
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Il ne s’agit pas de remettre en question l’éclairage qui peut être utile, mais de raisonner et 
d’organiser l’éclairage artificiel, de le rendre plus efficace et de limiter les dépenses d’énergie 
inutiles. 
 

·  Modifier les pratiques existantes pour endiguer la course à l’éclairage 
systématique 

Limiter le sur-éclairage et l’éclairage dans les lieux peu fréquentés, diminuer la puissance des 
installations, réduire la durée de fonctionnement des éclairages… 
 

·  Adapter l’équipement pour une meilleure efficacité énergétique 
La technologie existante d’éclairage public permet des économies d’énergie considérables et de 
diminuer ainsi la facture pour le contribuable: abat-jour, minuterie, détecteurs de présence, 
éclairages passifs, ampoules basse consommation type fluo compacte ou diodes 
électroluminescentes (LED) … De plus, ces solutions technologiques sont vitre rentabilisées par 
les économies d’énergie réalisées. 

�
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Les effets sécuritaires de l’éclairage n’ont pas été démontrés à ce jour, tant sur la sécurité civile 
que sur la sécurité routière. La majorité des cambriolages a lieu en plein jour. L’éclairage 
systématique des routes n’incite pas au ralentissement. A contrario on constate que les 
passages piétons, ronds points ou carrefours sont plus visibles lorsque l’éclairage est isolé. Un 
éclairage mal adapté entraîne éblouissement et fatigue des conducteurs, limitant la capacité de 
l’œil à s’adapter à l’obscurité.  
En fait, l’éclairage donne souvent un sentiment de sécurité sans pour autant la garantir.  
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Nombreux documents, vidéos et documents pédagogique s à télécharger sur 
www.jourdelanuit.fr (rubrique: documentation) 
 
- le guide pratique de sensibilisation à la pollution lumineuse, réalisé par la FRAPNA : 
http://www.frapna.org/isere/content/view/124/84/  
 
- le guide « Eclairer juste » réalisé par l’ADEME- la carte de la pollution lumineuse en France, 
réalisée par l’ANPCEN : www.anpcn.fr 
 
- le dossier « Pollution lumineuse » de l’ANPCEN : comprendre les origines, les causes et les 
conséquences de l’éclairage artificiel : www.anpcn.fr 
 
- Court-métrage d’animation « La tête dans les étoiles », réalisé par Sylvain Vincendeau, 12 
minutes, Production Folimage 2005 : pour plus d’infos www.sylvain-vincendeau.com  
 
-  Film « Les ailes de la nuit » de 52 minutes de Robert Luquès, portant sur les chouettes et les 
hibous, Grand Prix au festival "7ème art et sciences" - Noirmoutier 2009, : pour plus d’infos 
http://pagesperso-orange.fr/luques.robert/production.htm  
 
-  Film « Le jour où la nuit s’arrêta » de 44 minutes de Fabrice et Valérie Quatrevieux (2009) : 
témoignage sur l’impact de la pollution lumineuse à travers le monde, version courte de 35 
minutes 
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Contact presse  
Clara OSADTCHY 
Coordinatrice des campagnes d’Agir pour l’environnement 
Tel :  01 40 31 34 48 / 06 71 89 49 73 
cosadtchy@agirpourlenvironnement.org 
 
 
Contact pour l’organisation du Jour de la Nuit  
Magali RINGOOT 
Chargée de mission pour le Jour de la Nuit 
Tel: 01.44.92.00.11  
contact@jourdelanuit.fr 
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